
DEPARTEMENT DE LA SOMME

ELECTIONS MUNICIPALES ET COMMUNAUTAIRES DES 15 ET 22 MARS 2020
PLAFOND DES DEPENSES ELECTORALES

Listes présentes au premier tour Listes présentes au second tour

Communes Population

Abbeville

Albert

Amiens

Montant du 
plafond des 
dépenses

Remboursement 
maximal
en euros

Montant du 
plafond des 
dépenses

Remboursement 
maximal
en euros

 22 946     32 967 €  15 659 €  45 852 €  21 780 € 

 9 928     14 898 €  7 077 €  20 515 €  9 745 € 

 134 057     148 994 €  70 772 €  204 968 €  97 360 € 

SIGNALE : Dans le cas d'une liste présente au second tour, le plafond du premier tour ne se cumule pas avec celui du second tour


